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Le mot du maire 
 

 L’année 2010 restera marquée à St Silvain par les lourds dégâts causés sur le 

clocher de l’Eglise, lors d’un orage le matin du 10 Juillet. De gros travaux seront 

nécessaires aux réparations et afin de mieux pouvoir saisir les opportunités de 

consolidation qui vont se présenter, votre conseil municipal étudie la possibilité de lancer 

une souscription publique via la Fondation du Patrimoine. 

 Par ailleurs, cette année, des efforts d’investissements ont été réalisés 

principalement sur la réfection des routes. Il faudra poursuivre en 2011 et conforter le 

chauffage de la salle polyvalente qui depuis plusieurs années à un fonctionnement très 

capricieux. Le bar restaurant devrait normalement ouvrir dans le courant de l’année et 

apporter au bourg une nouvelle dynamique. 

 Après un beau combat de toute la population et des élus en particulier, il 

semblerait que le service de radiothérapie puisse redémarrer à Guéret. Il est important 

que nous conservions en Creuse des services de soin accessibles pour tous. 

 Sur cette note plus optimiste, enfin, au seuil de l’année 2011, le personnel 

communal et le conseil municipal se joignent à moi pour vous présenter à vous et à ceux 

qui vous sont chers, nos meilleurs vœux de bonheur, réussite et surtout de bonne santé. 

      Bonne Année 2011 

         Serge DUMONTANT. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Au Conseil Municipal 
 

Travaux de voirie : 
Les routes des villages du Mont et de Buxerette ont été refaites entièrement ainsi qu’un accès dans le 
village de Chez Bardy. Des renforcements ponctuels ont dû être réalisés suite aux dégâts causés par le 
gel l’hiver dernier en haut de la côte de Rimareix et entre les villages de Chez Bardy et Le Chassain. Le 
coût de ces travaux effectués par le SIVOM d’Auzances Bellegarde s’est élevé à 40891 €, financé par : 
- Subvention du Conseil Général (FDAEC 2009 + 2010) : 6526 € 
- Subvention exceptionnelle sur fonds parlementaires : 8000 € 
- Autofinancement de la commune : 26635 € 
 
 

Aménagement de la place : 
Après l’utilisation par le SIVOM des matériaux stockés pour les travaux de voirie, la place du bourg a été 
nivelée et le tas de terre végétale régalé au pied de l’Eglise suivant les consignes des architectes 
paysagistes venus sur place. Reste à faire la taille des arbres pour laquelle nous attendons des devis. 
 
 

Travaux de l’Eglise : 
Après visite de M Jean Louis CHEVALIER Architecte des Bâtiments de France, un état des lieux a été 
dressé puis M Patrice TRAPON désigné comme maitre d’œuvre par le conseil municipal. 
L’estimation des travaux n’est pas encore réalisée mais on peut penser que son montant dépassera 
largement l’indemnisation de notre assurance. Nous serons inévitablement amenés à aller au-delà des 
réparations des dégâts assurés, les réfections précédentes sont qualifiées « d’inconvenantes » sur un 
monument historique. Il sera nécessaire de restituer une toiture traditionnelle aux ouvrages concernés.  
Le Conseil Municipal étudie la possibilité de lancer une souscription publique avec l’aide de la Fondation 
du Patrimoine. Il nous faut trouver des entreprises « citoyennes » qui seront nos partenaires dans le 
document d’appel aux dons à diffuser largement. Vos idées sont les bienvenues. N’hésitez pas à en 
parler autour de vous et à venir en discuter avec nous. 
 
 

Inspection des objets mobiliers du presbytère 
Avant le démarrage des travaux relatifs au bar restaurant, une inspection des objets stockés dans le 
grenier a été demandée à la Conservation Départementale du Patrimoine. Les objets du culte recensés 
sont actuellement rassemblés au rez-de-chaussée dans l’attente de leur transfert dans la sacristie. 
Une statue de christ en croix a fait l’objet d’un long article dans « La Montagne ». Un conservateur 
restaurateur pourrait établir un devis et nous conseiller sur la suite à donner à cette découverte. 
 
 

Columbarium au cimetière: 
Le monument de 3 compartiments en granit du pays commandé à l’entreprise GOUMY de FRANSECHES 
sera installé dans le nouveau cimetière au printemps. Les personnes intéressées peuvent se renseigner 
au secrétariat. 
 
 
 

Circulation hivernale sur les routes communales : 



Comme les années précédentes, nous avons signé une convention avec l’entreprise TARRET pour le 
déneigement et le traitement des routes communales. Des tas de pouzzolane disposés aux endroits à 
risque sont signalés par des piquets peints en rouge. Un stock est entreposé au terrain communal pour 
une distribution mécanique par l’entreprise et pour recharger les tas si besoin. 
 
 

Déplacement poteau téléphonique : 
Suite à notre demande France Télécom a replanté le poteau téléphonique à l’entrée du village du 
Montgeteix. Ce dernier penchait dangereusement sur la chaussée et limitait la largeur de passage dans 
un virage ou la visibilité était déjà très réduite. 
 
 

Renforcement réseau électrique : 
La desserte en électricité du village de Chez Livet va prochainement être refaite par le syndicat 
d’électrification. (pour plus de renseignements, prendre contact avec la mairie) 
 
 

Commission Environnement : 
La commission environnement s’est réunie le Dimanche 17 Octobre. Les projets suivants ont été 
évoqués : 
- Aménagements du point propre et de la place du bourg. 
- Taille des arbres sur la place. 
- Entretien des berges de La Tardes. 
 
 

Biens des habitants de Chez Lucet : 
Les habitants de Chez Lucet ont manifesté l’intention d’exploiter le bois de chauffage du bien de section 
leur appartenant et situé entre la route départementale et la rivière. La Mairie a recherché les ayants 
droit puis a organisé sur place une réunion de mise au point avec les services de l’Unité Technique 
Territoriale d’Auzances. Les personnes concernées ont fait preuve d’une grande autonomie et les 
travaux d’abattage ont été réalisés dans les règles de l’art et rapidement. 
Cette initiative a permis de nettoyer la rivière sur 300 mètres, de dégager la route départementale et 
d’ouvrir un nouveau panorama sur le moulin. 
 
 

Adressage 
Dans le bulletin précédent, nous vous informions de la nécessité de mettre en place l’adressage sur 
notre commune. La commission a donc travaillé sur une pré-numérotation dans chaque village, en 
respectant les règles préconisées par La Poste (Ex : N° pairs coté droit, impairs coté gauche dans les 
villages traversés par une seule voie ; numéros se suivant dans les villages où la distribution des voies est 
moins bien définie, etc…) 
Une fois terminée, cette proposition sera soumise aux services de La Poste pour contrôle et 
autorisation, puis celle-ci se chargera d’adresser un courrier informatif à chaque habitant. Les plaques 
seront fournies par la commune, elles devront être fixées à l’entrée principale de l’habitation et être 
visibles de la voie publique. La pose pourra se faire par l’employé communal pour les personnes qui le 
souhaitent. Par contre, le choix du numéro est impossible, il sera déterminé en relation avec La Poste. 
 
 
 



Vos élus ont assisté 
Association des Maires et Adjoints de la Creuse : 18/09/2010 
Manifestation devant le ministère de la Santé contre la fermeture du service de radiothérapie : 
13/10/2010 
Conseil d’école : 4/11/2010 
Congrés des maires de France : du 22 au 25/11/2010 à Paris 
SIVOM : 25/11/2010 
SDEC : 21/10/2010 et 7/12/2010 
SIAEP : 18/06/2010 et 17/12/2010 
 
 

La Communauté de Communes pour St Silvain 
Presbytère 
Le permis de construire a été délivré, le 16 décembre 2010. Le dossier de consultation des entreprises 
est réalisé et l’avis d’appel public à la concurrence sera publié dans le courant du mois de Janvier. Les 
travaux pourraient démarrer au printemps.  
 
 
 
 

Vie Pratique 
 
 

La Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 
 

Dans chaque commune est instituée une Commission Communale des Impôts Directs (CCID), composée 
de 7 membres : le Maire et 6 commissaires. 
 
Les commissaires : 
Ils doivent être de nationalité française ou ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne, être 
âgés de 25 ans au moins, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions directes 
locales dans la commune et être familiarisés avec les circonstances locales. 
Un des commissaires doit être domicilié hors de la Commune et un doit être propriétaire forestier, 
lorsque le territoire de la Commune comporte un ensemble de propriétés boisées de 100 ha au 
minimum. 
Les commissaires sont nommés par le directeur départemental des finances publiques sur une liste de 
contribuables, en nombre double, dressé par le Conseil Municipal. 
La durée du mandat des membres de la CCID est la même que celle du mandat du Conseil Municipal. 
 
Son rôle : 
Le rôle de la CCID est de : 

- Informer l’administration fiscale en ce qui concerne les changements relatifs aux propriétés 
bâties et non bâties. 

- Emettre un avis sur les nouvelles valeurs locatives qui lui sont présentées par le relevé fiscal 
- Prendre une décision en ce qui concerne les données révisées proposées par les services 

pour chaque propriété de la Commune.  
 
 



Page Pratique 
 
 

Horaires d’ouverture au public de la mairie : 
Lundi et jeudi de 13 h 30 à 17 h 15 – Samedi de 8 h à 12 h 
Tel : 05.55.67.62.47 – Fax : 05.55.67.60.87 – Mail : mairie.saint-silvain-bel@wanadoo.fr 


 
 

A votre disposition en Mairie 
Affichage municipal réglementaire. 
Registre des comptes rendus de réunion du conseil municipal. 
Registre des délibérations du conseil municipal. 
Cahier pour noter vos remarques et attentes. 
 
N’hésitez pas, venez aux heures d’ouverture de la mairie, nous vous aiderons dans vos recherches. 
 

 


Horaires d’ouverture au public de la déchetterie à Auzances : 
Mardi, Mercredi et Vendredi : 9 h – 12 h - Samedi : 9 h – 12 h / 14 h – 18 h 
 

 




ETAT-CIVIL 
Naissance : Clémence, Mathilde BELLAT PEYNOT, le 6 juillet 2010 du village de Chez Bardy 
 
Décès :  
Pierre MOURLON de Malleret, le 28 juillet 2010 
Pierre BELLAT de Chez Bardy, le 15 novembre 2010 
Gisèle MOREAU de Chez Lucet, le 26 novembre 2010 

 
NOUVEAUX ARRIVANTS 
Mme ROTINAT et son ami au village de La Ribière 
Mr et Mme BAGUETTE au village de La Font la Vialle 
Mr HERITEAU Florent, Béatrice et Sandy au village de Rimareix d’en bas 
Mme SERY et Mr CAILLAUD au village de Chez Lucet  
Nous leur souhaitons la bienvenue. 

 
 
Elections cantonales  
Elles se dérouleront les 20 et 27 mars 2011. 
Les volontaires pour tenir le bureau de vote, peuvent se faire inscrire à la mairie. 
 

 
 

 
 



Ça s’est passé à St Silvain ! 
 

 
 

Foudre sur le clocher de l’église 
 

 
 
e 10 juillet 2010, la foudre s’est abattue sur 
le clocher de l’église nécessitant l’intervention des pompiers avec la 
grande échelle. Il aura fallu une bonne partie de l’après-midi pour 
évacuer les pièces menaçant de tomber sur la route et mettre en 
place un périmètre de sécurité. 

 

Actuellement la municipalité 
a entrepris toutes les 
démarches pour la 
restauration du clocher, 
mais les travaux seront 

longs. 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Ouverture du bar communal 
 
C’est sous le soleil que le bar communal a ouvert ses portes le 1er aout ! et c’est 
donc à l’exterieur que chacun a pu apprécier un verre … 
 
 

 
 
 
 
 

Cérémonie du 11 Novembre 2010 
 

Lors de la célébration du 11 novembre, des enfants de St Silvain et de Bellegarde ont déposé une gerbe 
au monument aux morts. A l’issue de cette cérémonie un vin d’honneur a été servi dans la salle des 
associations. 

 

 

 

 



 
Inauguration du puits au village « Les Barris » 
 

Après l’entretien et le fleurissement du haut du village, aidés de 

leurs voisins et amis, Marjolaine et Harm SCHMIDT ont pris 

l’initiative de restaurer le puits situé sur le bien de section. Avec 

l’accord de tous et le savoir-faire de chacun, la réfection a été 

menée bon train. Le résultat est spectaculaire comme vous pouvez 

en juger. On ne peut que féliciter les acteurs de ce projet pour la 

qualité de leur travail et le bon gout avec lequel il a été réalisé  

Nous souhaitons que cette intervention soit un exemple et que 

nous retrouvions plein d’idées analogues dans les autres hameaux 

de la commune. 

 
 
 

Repas des aînés 
 

Pour la troisième année, la commission « Action Sociale » a 
proposé aux aînés de notre commune (+ de 70 ans) un 
repas convivial accompagné d’une animation musicale 
suivie d’un karaoké.  
 
Le personnel communal, le conseil municipal ont pris un 
réel plaisir à organiser cette journée. Un coup de chapeau 
aux membres de la commission Aide Sociale : Josette, 
Isabelle, Sylvie, Serge, Pascal, Jacques, 
Daniel et à nos amis hollandais Irène, 
Marianne, et Jan dont le gout certain 

pour la décoration s’est une nouvelle fois affirmé. 
 
Tous les participants et invités sont repartis satisfaits. Les 
personnes n’ayant pu assister à ce repas ont reçu la visite 
des élus et des membres de la commission Aide Sociale. Un 
colis accompagné d’une carte de vœux confectionnée par 
les enfants de l’école leur a été remis. 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 



Exposition d’été du 24 juillet au 1er aout 2010 
 
 

 
 

Cette année, l’exposition avait pour 
thème « Une école d’antan ».  

 
C’est en débarrassant le grenier que nous 

avons découvert une multitude de matériels et 
de documents de l’école de St Silvain. Aussitôt 
nous est venu l’envie de faire partager nos 
trouvailles… d’autant qu’au sous-sol 
s’entassaient pupitres et bureau du maître. C’est 
donc naturellement que la salle des associations 

a retrouvé sa vocation première : - une salle de classe - comme les habitants de St Silvain l’ont 
connue il y a quelques années. 

 
Une fois les documents triés et nettoyés, les meubles cirés, la mise en place a pu 

commencer.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Lors de l’inauguration, une institutrice retraitée a fait 
lecture d’une dictée proposée au certificat d’étude de 1927. A 

notre surprise, les participants, petits et grands, ont été nombreux et la classe trop petite pour 
accueillir tous les élèves …. 

 
Beaucoup de visiteurs se sont succédé toute la semaine, avec amusement et souvent 

avec émotion.  
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Poème 
 

 
Le sapin lance fièrement 

Son tronc à travers les nuages. 
Il veut toucher le firmament, 

Ne le pourra avant longtemps. 
Mais le sapin n’est pas très sage, 

Et il s’étire et il enrage. 
 

Déçu, il s’approche des hommes, 
Tendant vers eux ses longues branches. 

Petits et grands vont faire leur choix ; 
La hache en main poing sur la hanche. 

Une fois l’an, durant un mois, 
Sortent ses habits du dimanche : 

Lumières, guirlandes et jolies pommes. 
 

Ses aiguilles tombent peu à peu. 
Sa vie s’achève dans un feu, 

Donnant encore un bref instant, 
Tant de bonheur en pétillant. 

 
Il souhaitait vivre plus longtemps 

Sentir en lui couler la sève, 
Qu’elle jaillisse à tout moment. 
Mais c’est la fin après la fève ! 
Laissez donc vivre ses enfants, 

Dans la forêt poursuivre leur rêve : 
Atteindre enfin le firmament. 

 
Evelyne GIPOULON 

 

Le sapin 
 

 



Associations 
 

ACCA 
 

Le samedi 28 aout, une trentaine de joueurs participaient à notre concours de pétanque. Une très 
bonne ambiance avec en clôture une tombola dont le 1er prix, un sac de voyage, fut gagné par 
Christophe FOURNIER. 
Parlons chasse … 
Cette année, 3 lâchers de 40 faisans et 2 lâchers de 15 perdrix ont été effectués. Très peu de lièvres ont 
été prélevés et les lapins sont inexistants. 
Pour les sangliers, suite aux nombreux dégâts sur le département, le Préfet a pris plusieurs décisions 
concernant la fin de saison. Ils pourront être chassés les vendredis, samedis, dimanches et lundis même 
par temps de neige ainsi que dans les réserves. 
Pour notre ACCA, sur les 3 bracelets attribués, 2 ont déjà été utilisés : Frédéric DUPLEIX pour un cochon 
de 93 kg, Eric ALLOCHON pour un de 92 kg. Damien BONNAUD était très content avec un jeune de 26 kg. 
Bonne année à tous. 

Informations fournies par Francis CHARDEAU 

 
 

AAPPMA - Propos d’un pêcheur (suite) 
 

Sur les bords de la Tardes, nos concours de pêche n’ont pas été toujours de tout repos pour les 
concurrents. 
Je me souviens qu’à une certaine époque les concours avaient lieu à l’écluse de « La Balette ». Le 
concours avait lieu comme maintenant le matin, ensuite chacun apportait son pique nique et tout le 
monde mangeait dans la bonne humeur et la convivialité. 
Une année, mais je ne me souviens pas de la date exacte, un jeune pêcheur dont je garderais 
l’anonymat, avait mangé pâté, jambon sec et saucisson le tout bien arrosé … il faisait beau et peut être 
un peu chaud ! Toujours est-il que nous l’avons vu d’un seul coup, courir et plonger dans l’écluse ! Mais 
il en ressorti « sonné » ! Il avait buté un gros caillou au fond de la Tardes et il saignait beaucoup de la 
tête ! Emoi de tout le monde et vivement un pêcheur l’a conduit jusqu’à Bellegarde, chez le médecin qui 
lui a fait plusieurs points de sutures… sans anesthésie ! 
Ce même jeune, l’année avant avait été piqué par un frelon ! Décidément, pas de chance, visite là 
encore chez le médecin. Je ne me souviens pas de son classement au concours, peut être avait il pris 
beaucoup de truites. 
Heureusement ce n’est pas tous les ans qu’il y a ce genre d’animations dans nos concours. 
A propos des prochains concours :  
En 2010, nous avons été contraints d’annuler le concours jeunes moins de 16 ans en juin. 
Le niveau de la Tardes ne permettant pas d’exposer les jeunes à des risques sur les berges sans compter 
que le lâcher de truites ne pouvait avoir lieu. 
En 2011 pour éviter ce genre de désagrément, les 3 concours auront lieu le même week end, c’est à 
dire :  

- Samedi 2 juillet, concours de pêche à l’écrevisse de 14 h à 17 h. 
- Dimanche 3 juillet, concours de pêche adultes de 7 h à 12 h. 

En même temps, concours de pêche jeunes moins de 16 ans de 7 h à 12 h. 
Ces 3 concours auront lieu comme chaque année à l’écluse de « Chez Lucet » sur la route de Chez 
Aufaure. Chaque concurrent pour participer devra être en possession de la carte de pêche 2011. 
Restauration rapide et buvette sont prévues.  

Jean-Claude LOTTE – Président de l’AAPPMA 



Coup de pouce 
 
 
 

La Coopérative d’Utilisation de Matériel Agricole (CUMA) 
 

Si le concept de mise en commun du matériel agricole est né juste après la Deuxième Guerre 
Mondiale, lorsque l’agriculture française se réorganisait de façon multiple et informelle, il est 
rapidement réglementé par la loi du 12 octobre 1945 sur les coopératives de matériels agricoles suivie 
de la création de la Fédération nationale des Cuma. 

Comme beaucoup de coopératives agricoles, les Cuma vont alors se professionnaliser dans les 
années 50 respectant et la méthode et l’esprit : responsabilisation des adhérents, formation à la gestion 
et au suivi des matériels avant de se moderniser à partir des années 80 et de communiquer mieux en 
lançant un premier journal, Entraid’Ouest, et en participant à des salons agricoles.  
(La Montagne du 8-12-2010) 

 

La Fédération départementale des Cuma de la Creuse est présidée par Daniel LEFOUR. Le 
nombre de Cuma en Creuse s’est stabilisé autour de 125 et regroupe plus de 2500 adhérents. Le chiffre 
d’affaire creusois atteint les 3,5 millions d’euros.  (La Montagne du 8-12-2010) 

 

C’est en 2005 qu’une majorité de jeunes agriculteurs  créent  la CUMA du Pont de la Tardes. 

Ils sont actuellement 31 adhérents répartis sur 4 communes (St Silvain Bellegarde, Mautes, 
Lupersat, Sermur) avec à leur tête un Conseil d’Administration = Président : Bruno BECKER de Lupersat,  
Secrétaire : Nicolas SOULEBOST de Lupersat,  Trésorier : François BELLAT de Saint Silvain Bellegarde. 

Au fil des années, la CUMA a étoffé son parc de matériel : transport et manutention, curage et 
épandage, semis et entretien de l’espace. A Saint Silvain, les adhérents ont en plus fait l’acquisition d’un 
chariot à bras télescopique. 

Les achats se font grâce à des prêts à court terme (7 ans) ce qui permet le renouvellement du 
matériel. 

L’organisation est menée par groupes de travail, ciblée par commune, avec un responsable par 
engin. Ce dernier veille à son bon état et gère les demandes d’utilisation. Chaque utilisateur signale les 
détériorations éventuelles et doit rendre le matériel prêt à fonctionner (réservoir de carburant plein 
etc.….). La facturation est proportionnelle au nombre d’heures effectuées. Le trésorier rassemble les 
factures des réparations et fait le bilan des prêts. C’est la fédération départementale qui est chargée de 
la gestion finale. 

 

Les adhérents de la commune de Saint Silvain sont au nombre de 7 : 
 

- Dominique BONNAUD  - Benoît BOURDERIONNET  - André GALLAND 
- GAEC MOURLON   - GAEC de la Bourassonne (Famille HERITEAU) 
- GAEC de Maisonneix (Famille BOUDARD) 
- GAEC de la Pierre aux Merles (Famille BELLAT) 

 

Les CUMA sont une avancée indéniable. Outre l’assurance d’avoir à disposition un matériel 
performant sans l’inconvénient d’un investissement lourd, elles ont permis le rapprochement, 
l’entraide, le maintien d’un lien social entre agriculteurs dans une période difficile. 
 

 
 

 



Patrimoine de nos villages 
 

 

 

 

Le Conseil Général de la Creuse lance une édition sous l'appellation "PATRIMOINE DE 

NOS VILLAGES". 

Chaque canton fera l'objet d'un petit fascicule présentant de façon synthétique la 

situation géographique et  regroupant les particularités de ses communes. Premier de la 

série : le canton de Bellegarde en Marche. 

S'il existe de nombreuses publications dont celles du Cercle Culturel de Bellegarde "les 

amis de Bellegarde et du pays du Franc Alleu" on ne boudera pas le plaisir de feuilleter ce 

nouvel ouvrage au prix attractif de 3 euros, disponible chez les commerçants et dans les 

offices de tourisme. 

A noter : le canton de Gentioux-Pigerolles fait suite. 

 

 

 

 



Souvenirs, souvenirs … 
 
 
CHEZ BARRAT 
 

 

Le 24 juillet 1924, M Lavergne, propriétaire à Chez Barrat, en 

labourant un champ mit à jour deux sépultures à incinération en 

coffres de granit, placées à 0.70m l’une de l’autre et à peu près 

identiques. Chaque ossarium formait un ovoïde (pomme de pin) 

de 1 mètre de haut sur 0.60m de diamètre maximum séparé en 

deux parties égales par une section horizontale à mi hauteur. La 

moitié inférieure était creusée d’une cavité circulaire de 0.30m 

de diamètre sur 0.20m de profondeur. L’orifice était bordé d’un 

bourrelet saillant. Le couvercle était lui  même creux et s’adaptait 

exactement sur le bourrelet.  

Ces deux coffres contenaient uniquement des ossements 

calcinés. Autour d’eux on trouva de la terre noire, des cendres, des tessons de poteries variées 

(coupe en terre sigillée avec figurations d’animaux en relief, terre grise fine, terre noire à 

couverte rouge clair), une bouteille de verre vert brisée, de nombreux clous en fer oxydés, un 

fragment de cuiller en bronze complètement fruste et un moyen bronze illisible. 

 

Cette découverte a été signalée par M Tarrier, directeur d’école à Bellegarde. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


